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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le Conseil national a adopté un postulat Graf (pe, BL) chargeant le Conseil fédéral de
soumettre un rapport relatif à la condition des femmes dans l’agriculture. La
postulante demande ainsi d’établir des données statistiques spécifiques concernant
notamment le nombre d’exploitations gérées par des femmes, la part du revenu
imposable des familles issue des activités agricoles des femmes, la manière de
comptabiliser le travail non rémunéré des femmes dans les exploitations et la
proportion de propriétaires foncières. Elle considère effectivement que le travail des
femmes dans le monde agricole n’est pas reconnu et que les paysannes sont
socialement, économiquement et juridiquement désavantagées. La thématique relative
à la condition de la femme est abordée dans la partie I, 7d (Frauen und
Gleichstellungspolitik). 1

POSTULAT
DATUM: 30.09.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Der Nationalrat nahm mit 85 zu 76 Stimmen ein Postulat Graf (gp, BL) an. Damit wird der
Bundesrat beauftragt, in einem Konzept die zukünftige Rolle der ökologischen Land-
und Ernährungswirtschaft zu konkretisieren. Insbesondere soll die gezielte Förderung
von bestehenden Biobetrieben und umsteigewilligen Landwirten ins Auge gefasst
werden, da trotz den seit 2004 steigenden Bioumsätzen die inländische Produktion der
Nachfrage hinterher hinkt und so ein Teil der Wertschöpfung ins Ausland verloren
geht. 2

POSTULAT
DATUM: 03.05.2012
JOHANNA KÜNZLER

Das Parlament schrieb 2014 ein Postulat Graf (gps, BL) ab. Das Anliegen, einen Bericht
über die Situation der Frauen in der Landwirtschaft zu erstellen, sei im Rahmen des
Agrarberichts 2012 erfüllt worden. 3

POSTULAT
DATUM: 02.06.2014
JOHANNA KÜNZLER

L'initiative pour la souveraineté alimentaire des syndicats Uniterre et L'autre syndicat
passe aux mains de la chambre haute. Isidor Baumann (pdc, UR) expose les raisons
pour lesquelles aucun membre de la commission compétente (CER-CE) – après avoir
auditionné deux membres du comité d'initiative et tenu compte des prises de position
du SECO, de l'OFAG ainsi que de l'OSAV – ne soutient le présent texte: cette initiative
va, à leurs yeux, trop loin et ne pourrait pas être appliquée sur certains points. De plus,
elle risque de provoquer la mise en place de nouvelles mesures étatiques et
d'augmenter les coûts tant pour la Confédération que pour les consommatrices et
consommateurs. Il ajoute que les mesures préconisées concernant la protection
douanière pourraient entrer en conflit avec les accords de l'OMC. Finalement, la
commission estime que le texte sur la sécurité alimentaire remplit déjà une grande
partie des volontés de la présente initiative, la rendant superflue. La CER-CE propose
donc, par 11 voix contre 0 et 2 absentions, aux membres du Conseil des Etats de la
rejeter. 
En comparaison avec les discussions ayant eu lieu au Conseil national, celles menées
dans la chambre haute ont été concises. Trois sénateurs – Konrad Graber (pdc, LU),
Peter Föhn (udc, SZ) et Peter Hegglin (odc, ZG) – exposent les raisons de leur opposition
au texte, invoquant des arguments similaires à ceux délivrés par la commission
compétente, à savoir, que le texte est superflu et qu'une implication plus grande de
l'Etat dans ce domaine ne profiterait à personne. Seul le sénateur genevois Robert
Cramer (verts, GE) se fait le défenseur de l'initiative, sans pour autant avoir déposé de
proposition visant à l'acceptation du texte. Pour lui, l'initiative est une possibilité
offerte de changer de cap concernant la politique agricole actuellement en place et
ainsi que celle réfléchie par le Conseil fédéral. L'initiative veut, en effet, mettre en
place une politique alimentaire orientée sur «la santé, la régionalité, le climat, la
biodiversité et la responsabilité sociale» selon les mots du sénateur vert.
Le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann revient, à son tour, sur les raisons
invoquées par l'exécutif de ne pas soutenir cette initiative. Il explique tout d'abord que
celle-ci est débattue dans un contexte bien particulier, à savoir au milieu de
discussions sur la vue d'ensemble sur le développement à moyen terme de la politique

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.2018
KAREL ZIEHLI
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agricole, sur la Politique agricole 22+, ainsi que sur les accords entre les pays du
MERCOSUR et les pays de l'AELE. Il considère que cela amène une certaine confusion
quant aux volontés du Conseil fédéral dans ce domaine. L'acceptation en septembre
2017 du contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire a permis d'inscrire dans la
Constitution un certain nombre de points donnant une base pour l'orientation future
de l'agriculture suisse, rendant l'initiative discutée superflue selon l'exécutif. De plus,
et comme déjà exposé à la chambre basse, certaines des demandes de l'initiative vont à
l'encontre de la politique agricole suisse, comme par exemple l'augmentation du
nombre d'actifs dans l'agriculture. 
Aucune proposition d'acceptation du texte n'ayant été déposée, le Conseil des Etats
adhère, de facto, à la décision du Conseil national, à savoir proposer de rejeter
l'initiative. 4

La CER-CN a décidé, par 13 voix contre 12, d'amener devant sa chambre le Rapport du
Conseil fédéral concernant la vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole, afin de discuter de son renvoi ou de son maintien – une demande
qui ne s'est faite que très rarement au sein du Parlement et qui a surpris plus d'un
intervenant. En effet, ce rapport a fait couler beaucoup d'encre et a déjà été
longuement discuté – en plus des diverses réactions relayées par la presse – dans le
cadre des débats parlementaires relatifs à l'initiative sur la souveraineté alimentaire,
ayant eu lieu quelques jours après la publication du présent rapport. Ce ne sont donc
pas moins de 21 parlementaires qui demandent à monter à la tribune pour exposer leur
position vis-à-vis du rapport en lui-même ainsi que des propositions de la commission.
Une majorité de celle-ci propose de renvoyer le rapport tout en prenant en compte
quatre points pour la rédaction d'un nouveau rapport. Premièrement, la commission
veut que le Conseil fédéral fasse une évaluation précise de l'actuelle politique agricole
afin de pouvoir concevoir au mieux la nouvelle mouture. Deuxièmement, elle souhaite
que la composante internationale (accords de libre-échange) soit traitée à part et en
tenant compte des intérêts de l'ensemble de l'économie. Troisièmement, la majorité
exige que le prochain rapport prenne en compte le nouvel article constitutionnel relatif
à la sécurité alimentaire récemment approuvé par une majorité des votants. Et
quatrièmement, le Conseil fédéral est invité à remanier le calendrier de la politique
agricole afin de pouvoir prendre en compte les résultats des différentes initiatives
populaires relatives à l'agriculture (entre autres: initiative pour une souveraineté
alimentaire, initiative pour des aliments équitables, initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine) qui seront soumises aux citoyens et citoyennes ces
prochaines années. La majorité de la commission estime, en effet, que le Conseil
fédéral doit adopter son message sur la politique agricole 22+ avant la votation sur
cette dernière initiative, afin que la première chambre puisse traiter le message juste
après la décision populaire – le Conseil fédéral serait amené, en cas d'acceptation, à
devoir reformuler un message, cette initiative amenant vraisemblablement une révision
fondamentale de la politique agricole. 
A cela, trois propositions de minorités s'opposent à renvoyer tel quel le projet proposé
par la majorité au Conseil fédéral. La minorité 1 demande même à rejeter le renvoi du
présent rapport. La minorité 2 demande à biffer le deuxième point évoqué ci-dessus.
La minorité 3 veut, elle, biffer le quatrième point.  
Lors des débats dans la chambre basse, le rapporteur francophone de la commission,
Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) rappelle les deux composantes clés du rapport qui sont,
d'une part, une présentation de divers scénarios de réduction des droits de douane
dans le domaine agricole et, d'autre part, une description d'indications concrètes –
reposant particulièrement sur les possibilités offertes par la digitalisation et les
innovations dans ce domaine – qui seront présentées dans le cadre de la politique
agricole 22+. Il précise également les raisons pour lesquelles la commission a décidé
d'amener ce rapport devant sa chambre, une majorité des membres de la commission
estimant que le Conseil fédéral fait plus que de simplement lancer une discussion sur le
sujet et décrirait bien plus la stratégie qu'il souhaite mettre en œuvre ces prochaines
années. Ces questionnements ont mené aux quatre points soumis par la commission. 
Beat Walti (plr, ZH), en tant que rapporteur des minorités 1 et 2, détaille les raisons
avancées de leurs propositions. Premièrement, il estime que cela ne servirait à rien de
renvoyer ce rapport au Conseil fédéral, celui-ci n'étant pas une feuille de route que
l'exécutif va directement implémenter. Il critique la majorité de la commission de
pratiquer une politique de l'autruche, ne voulant pas voir les problèmes et les possibles
solutions quant à la question du devenir de l'agriculture suisse. Il fait remarquer que la
réaction des opposants à cette vue d'ensemble relève de l'épreuve de force vis-à-vis
des autorités, ayant comme seul but d'indiquer la direction à donner dans ce domaine.
Il rappelle finalement que la procédure de consultation que le Conseil fédéral lancera

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.06.2018
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.23 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



quant à la future politique agricole contient, dans tous les cas, plusieurs étapes durant
lesquelles le parlement pourra intervenir afin d'indiquer quelle politique il souhaite. 
Malgré tout, en cas d'acceptation du renvoi du rapport, le député libéral-radical
souhaite que le deuxième point relatif à la mise à l'écart de la composante
internationale du rapport soit biffé, celui-ci estimant inimaginable de simplement
supprimer de la réflexion globale sur le futur de l'agriculture suisse les possibilités
offertes par de possibles accords de libre-échange. 
Après avoir critiqué l'exercice consistant à renvoyer un rapport au Conseil fédéral alors
qu'il n'a aucune obligation légale d'inclure les points discutés, le député socialiste Beat
Jans (ps, BS) présente la position de la minorité 3. Celle-ci souhaite que soit retirée des
demandes la prise en compte des initiatives portant sur l'agriculture. Le député Jans
rappelle que le rapport ne présente pas de planning et estime donc peu sensé d'inclure
cette demande. 
Se succèdent ensuite les prises de parole des rapporteurs des différentes fractions
parlementaires. Pour les vert'libéraux, Kathrin Bertschy (pvl, BE) prend la parole et
commence par saluer le fait que le Conseil fédéral présente une vision d'ensemble sur
l'agriculture, une vision ancrée dans l'ensemble de l'économie. La fraction estime
toutefois que la politique agricole pourrait être réformée principalement sur deux
aspects. Premièrement, la députée Bertschy déplore le fait que, malgré 2,7 milliards de
francs de paiements directs par année, aucun des 13 objectifs environnementaux fixés
pour l'agriculture n'ont été atteints, comme présenté dans le rapport en réponse au
postulat 13.4284. Le deuxième point concerne la compétitivité: si les agricultrices et
agriculteurs souhaitent être compétitifs, ils se doivent de baisser les coûts de
production. Et ceci serait, selon la députée bernoise, possible en arrêtant, par exemple,
de se reposer sur les importations de fourrages (des importations qui représentent un
montant total de 1,5 milliards de francs par années) et en laissant le bétail paître sur les
pâturages. Malgré tout, la fraction verte'libérale rejette le renvoi de ce rapport. 
Au contraire de la fraction des vert'libéraux, le Parti Bourgeois Démocrate prend
position pour le renvoi de la vue d'ensemble. Son président, Martin Landolt (pbd, GL),
l'explique par l'absence de consultation des milieux agricoles concernés. De plus, il
estime que les accords de libre-échange n'ont pas forcément à apparaître dans la
politique agricole, soutenant ainsi le deuxième point soulevé par la commission. Une
position que partage également le rapporteur de la fraction UDC, Pierre-André Page
(udc, FR), qui estime que la composante internationale doit être séparée de la
composante intérieure, tout en admettant que des interdépendances existent entre les
deux. Le rapport décrit, selon lui, des scénarios quant à la composante internationale,
qui auraient des conséquences catastrophiques pour l'agriculture suisse, avec une
baisse généralisée des prix, une baisse de l'auto-approvisionnement, un affaissement
du nombre d'habitants dans les régions décentralisées ainsi que le risque de ne plus
pouvoir remplir le rôle de multifonctionnalité décrit dans l'article 104 de la
Constitution. Le renvoi est également soutenu par la fraction PDC qui estime que les
scénarios d'ouverture des marchés esquissés dans le rapport auraient des
conséquences catastrophiques pour les familles paysannes, comme expliqué par le
président de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG).
Pour le groupe des Verts, le rapport doit être renvoyé et revu selon les points 1 à 3
soulevés par la commission, comme défendu par Maya Graf (verts, BL). Malgré tout, la
fraction verte ne soutiendra pas le quatrième point relatif à la prise en compte des
initiatives, sous peine de ne pas soutenir le renvoi du rapport. Pour la fraction
socialiste, Beat Jans prend à nouveau la parole et explique que le parti socialiste sera,
comme à son habitude, critique envers tout accord de libre-échange que la Suisse
ratifiera dans le futur. Mais, le renvoi n'ayant aucun caractère juridiquement
contraignant, il ne fait aucun sens de suivre la proposition de la majorité de la
commission. Le député Jans critique, de plus, l'influence et le "show" offert par l'Union
Suisse des Paysans, qui tend à dicter la politique économique du pays, alors que
l'agriculture ne représente que 0,7% de la valeur ajoutée créée dans le pays. 
Finalement, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann monte à la tribune pour
défendre la présente vue d'ensemble. En toute logique, le Conseil fédéral propose de
rejeter la proposition de la majorité de la commission, car il estime que tous les points
complémentaires sont d'ores et déjà respectés par l'exécutif. En effet, concernant le
premier point, un rapport plus détaillé sur la politique agricole 2014-2017 doit être
présenté après l'été 2018. Concernant le deuxième point, le conseiller fédéral en
charge des questions économiques précise que les accords de libre-échange et la
politique agricole seront bel et bien traités séparément, conformément aux
déclarations faites lors des entretiens de Watteville du 4 mai 2018. Johann Schneider-
Ammann considère le troisième point comme étant superflu, la prise en compte de la
votation populaire relative à la sécurité alimentaire de septembre 2017 allant de soi.
Quant au quatrième point, il ne peut qu'approuver le fait que le Conseil fédéral
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préparera le message relatif à la nouvelle politique agricole avant la votation sur
l'initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine et, qu'en cas
d'acceptation de cette dernière, il devra fondamentalement la repenser. 
Avant de passer aux votes, le rapporteur francophone de la commission précise qu'ils
ont mandaté l'administration pour rédiger un rapport relatif au commerce durable,
dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de développement durable de l'ONU.
De plus, la commission soumet à l'assemblée le postulat 18.3380 intitulé "Vue générale
sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière pour les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole". 
Au vote, le Conseil national accepte, par 120 voix contre 62 et 6 abstentions, de
maintenir le point 2, ainsi que le point 4 (par 102 voix contre 86 et 0 abstention).
Finalement, les parlementaires acceptent, par 108 voix contre 74 et 7 abstentions, la
proposition de la majorité de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, sans le soutien des
verts, des verts-libéraux et de la majorité des socialistes et des libéraux-radicaux. 5

Forstwirtschaft

Le WWF Suisse a remis au DETEC une pétition munie de 53 000 signatures, qui
demandait que la Confédération prenne des mesures à l’encontre du trafic de bois
issu d’abattage illégal, et notamment contre l’importation et l’utilisation de celui-ci en
Suisse. Le WWF a notamment révélé, dans une étude, qu’un million de mètres cubes de
bois issu d’abattage illégal entrait en Suisse chaque année. Les conseillers nationaux
Maya Graf (pe, BL) et Remo Gysin (ps, BS) ont d’ailleurs déposé deux motions distinctes
à ce sujet au mois de mars. Maya Graf (Mo. 05.3073) a demandé trois choses au Conseil
fédéral: 1) prescrire par des lois ou des dispositions contraignantes l’interdiction
d’importer et de vendre du bois, des dérivés du bois et du papier illégalement produits,
transformés et commercialisés; 2) examiner les possibilités d’application des
instruments juridiques utilisés contre le blanchiment d’argent pour la lutte contre
l’exploitation forestière illégale; 3) adapter pour la Suisse le plan d’action de l’UE contre
l’exploitation forestière illégale. Quant à Remo Gysin (Mo. 05.3072), il a plaidé pour
l’obligation de déclarer la variété du bois et sa provenance, et pour que la Suisse
intervienne en faveur de l’introduction d’une déclaration obligatoire pour le bois et les
produits dérivés du bois au niveau européen et international, dans les organismes
internationaux au sein desquels elle est représentée. Les deux mêmes conseillers
nationaux avaient déjà déposé des motions similaires en 2002, reportées plusieurs fois,
avant d’être finalement classées (mo. Graf: 02.3603; mo. Gysin: 02.3587). 6

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 14.03.2005
ELIE BURGOS

Jagd

Le Conseil des Etats s'empare de la modification de la loi sur la chasse, d'après un
projet du Conseil fédéral retravaillé en quelques points par la CEATE-CE, qui a mené les
auditions avec divers acteurs impliqués dans ces questions. Ce projet répond
notamment à divers objets parlementaires acceptés par les chambres, dont les motions
Engler (pdc, GR) 14.3151, Fournier (pdc, VS) 10.3264, et Landolt (pbd, GL) 14.3830 ainsi
que le postulat Landolt 14.3818 et l'initiative cantonale thurgovienne 15.300. De l'aveu
même du rapporteur de la commission Roland Eberle (udc, TG), le point le plus
important de cette révision est le nouvel article 7a qui concerne la régulation des
espèces protégées dont fait partie le loup. Mais, cette modification contient toute une
série d'autres points, dont le soutien financier de la Confédération en cas de dégâts
engendrés par les castors, le changement du terme «district franc» en «sites de
protection de la faune sauvage» ainsi que l'adaptation des périodes temporelles de
chasse et des espèces protégées ou non. Le sénateur Eberle précise également qu'une
minorité Cramer (verts, GE) souhaite le renvoi du projet au Conseil fédéral, celle-ci le
trouvant trop peu équilibré et critiquant la délégation de compétences aux cantons en
ce qui concerne la régulation du loup. A cela s'ajouterait une discussion émotionnelle
quant à ce grand prédateur, les chiffres disponibles concernant le nombre de moutons
tués par le loup étant dérisoires en comparaison au nombre de moutons mourant
chaque année d'autres causes. Robert Cramer estime, de plus, que la révision proposée
ne va pas dans le sens d'une augmentation de la protection des mammifères,
contrairement à l'intitulé de la présente loi («loi fédérale sur la chasse et la protection
des mammifères et oiseaux sauvages»).
Bien qu'admettant que les préoccupations autour du loup sont légèrement exagérées
au vu des chiffres le concernant, la conseillère fédérale Doris Leuthard, considère que
ce débat très émotionnel doit trouver une issue. Les loups s'approchent de plus en plus
des zones habitées et il s'agit de garantir la sécurité de la population d'une part, tout en

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2018
KAREL ZIEHLI
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prenant des mesures pour limiter l'ampleur des dégâts engendrés d'autre part. De plus,
elle estime que cette révision est équilibrée, bien qu'elle ne soit pas d'accord avec tous
les points modifiés par la commission compétente. Elle précise que l'ajout de l'article
7a sur la régulation des espèces protégées respecte la Convention de Berne, les
autorités ayant utilisé la marge de manœuvre à disposition. Pour cela, le Conseil fédéral
va déposer auprès du Conseil de l'Europe une demande de rétrogradation du statut du
loup, qui passerait de «strictement protégé» à «protégé».
Lors du vote, la proposition de la minorité – à savoir, renvoyer le projet au Conseil
fédéral – est rejetée par 29 voix contre 14, permettant la discussion par article. Ainsi est
accepté par une courte majorité – 22 voix contre 19 – le remplacement du terme
«districts francs» par «sites de protection de la faune sauvage», la minorité redoutait
que ce changement n'ouvre la porte à plus de restrictions dans ces zones. La
proposition de la minorité concernant l'article 4 (biffer les propositions du Conseil
fédéral et le conserver tel qu'existant) passe la rampe par 24 voix contre 19. Ainsi,
contrairement à ce que souhaitait le Conseil fédéral, il ne sera pas demandé aux
cantons une reconnaissance mutuelle du permis de chasse, leur laissant la liberté de le
faire ou non.
Aux articles 5 et 7 alinéa 2 et 3, toute une série de modifications ont été apportées
quant aux diverses listes des périodes de chasse et des animaux concernés. Les
propositions de la commission ont toutes trouvé l'approbation des sénateurs et
sénatrices à l'exception de l'alinéa 7 de l'article 5, pour lequel la proposition de la
minorité Rieder (pdc, VS) introduisant la non-possibilité de recours en cas de décision
de la part des autorités cantonales de tir d'un animal pouvant être chassé. Le nerf de la
guerre se situait à l'article 7a. En effet, comme souligné par le rapporteur de la
commission, une majorité de celle-ci souhaite rajouter au projet du Conseil fédéral
d'autres espèces protégées que seul le loup. La chambre haute accepte donc l'ajout du
castor et du lynx, en plus du loup (pour qui la période de chasse est rallongée) et du
bouquetin initialement inclus dans le projet du Conseil fédéral dans la liste des animaux
protégés pouvant être régulés.
Pour l'article 11, il a été décidé de suivre la minorité qui proposait de rendre l'abattage
des loups, en plus de celui des bouquetins, possible dans les districts francs,
l'argument invoqué par Beat Rieder faisant mouche. Le sénateur fait remarquer que les
loups s'adapteraient à la situation et resteraient dans ces zones intouchables, bien que,
comme rappelé par Doris Leuthard, le plus grand district franc qui existe actuellement
en Suisse est plus petit que le territoire utilisé par un loup. Parmi les autres
modifications votées par le Conseil des Etats, se trouve l'article 11a, qui donne à la
Confédération la tâche, d'entente avec les cantons, de désigner des corridors
faunistiques suprarégionaux permettant de relier la faune sauvage sur un vaste
périmètre. Finalement, plusieurs mesures ont été rajoutées dans la loi en ce qui
concerne la gestion des dégâts engendrés par les animaux sauvages (en particulier les
grands prédateurs et le castor). 
Au vote sur l'ensemble, les différentes modifications de la loi sur la chasse ont été
approuvées par 28 voix contre 14 et 2 abstentions. 
A la suite de l'acceptation de ces modifications, les milieux écologistes ainsi que les
Verts ont fait savoir qu'ils allaient s'emparer du référendum afin de combattre ce qu'ils
considèrent être une politique de «suppression des nuisibles». Les médias, quant à
eux, présentent ce débat comme une confrontation entre deux visions: celle des
urbains souhaitant protéger les grands prédateurs et la biodiversité contre celle des
montagnards voulant contrôler les espèces présentes sur leur territoire. 7

Internationale Landwirtschaftspolitik

Par 164 voix contre 29, le Conseil national a adopté un postulat Graf (pe, BL), qui
demandait au Conseil fédéral, en prévision de l'ouverture de négociations relatives à un
accord de libre-échange en matière agricole avec l'UE, de présenter un rapport sur les
conséquences qu’un tel accord pourrait avoir sur la protection des animaux de rente
et sur l'élevage, encore largement fermier (par opposition aux élevages industriels). Le
postulat souhaitait également que soit précisé si un accord de libre-échange rendrait
également possible le transit, par la Suisse, d'animaux destinés à l'abattoir. 8

POSTULAT
DATUM: 03.12.2009
ELIE BURGOS
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Landwirtschaft und Umweltschutz

Sans discussion, la chambre basse a donné son feu vert au postulat déposé par Maya
Graf (verts, BL) demandant un rapport quant à la réalisation ou non des
recommandations formulées par l'EISTAD il y a dix ans. Ces recommandations
incitaient les pays du monde entier à prendre des mesures radicales pour une
agriculture plus durable. Ce rapport devra faire le lien avec les objectifs et mesures
formulées dans le cadre de l'Agenda 2030. 9

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI

Agrarprodukte

Par 94 voix contre 87 (radicaux et UDC en majorité), le Conseil national a adopté une
motion Graf (pe, BL) qui demandait au Conseil fédéral de garantir, à l'aide d'un plan
d'action, qu'au moins 20% des surfaces agricoles suisses soient consacrées à
l'agriculture biologique d'ici à 2015. La motion prévoyait à cet effet la mise à
disposition d’une enveloppe annuelle de 50 millions de francs dans le cadre du 3ème
programme de relance conjoncturelle. 10

MOTION
DATUM: 15.09.2009
ELIE BURGOS

Tierische Produktion

Dans le contexte relativement alarmant de la baisse de la population des abeilles en
Suisse, le Conseil national a adopté durant l’année sous revue – par 152 voix contre 35 –
une motion Graf (pe, BL), qui demandait au gouvernement de suspendre
immédiatement l'homologation de la clothianidine comme insecticide et d'examiner la
possibilité d'une interdiction à long terme. Parallèlement, la motionnaire sollicitait
l’élaboration de nouvelles dispositions et de nouvelles méthodes relatives à
l'homologation des pesticides, de sorte à éviter les substances toxiques pour les
abeilles. 11

MOTION
DATUM: 03.12.2009
ELIE BURGOS

En mars, le Conseil des Etats a adopté une motion Graf (pe, BL) modifiée. Dès lors, elle
charge le Conseil fédéral d’examiner la question de l’autorisation de la clothianidine et
de son application, et non plus de suspendre immédiatement son homologation en vue
d’une interdiction à long terme. Le Conseil national s’est rangé à la position de la
chambre haute. 12

ANDERES
DATUM: 14.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Der Kostendruck des tiefen Milchpreises hatte auch für die Kälber in der
Milchwirtschaft negative Konsequenzen, wie der Tagesanzeiger in einem Artikel
berichtete. Da die Jungtiere der Hochleistungs-Milchrassen wie Holstein oder Red
Holstein weniger viel und weniger schnell Fleisch anlegten als ihre Artgenossen, welche
für die Fleischproduktion gezüchtet wurden, rentiere sich ihre Aufzucht für die
Bäuerinnen und Bauern immer weniger. Während die weiblichen Kälber für die
Milchproduktion herangezüchtet werden könnten, würden die männlichen Jungtiere in
der Regel nach 40 bis 50 Tagen geschlachtet und zu Wurstfleisch verarbeitet. Der
Schweizer Tierschutz (STS) kritisierte diesen Umstand und befürchtete, dass der
Preisdruck dazu führe, dass mehr Kälber schon vor der gesetzlich festgelegten Frist von
7 Tagen nach der Geburt getötet würden. Dies sei aus Insiderinformationen von
Milchviehbetrieben bekannt geworden. So gäbe es Betriebe, die ihre Kälber kurz nach
der Geburt töteten oder nicht mehr behandelten, wenn diese krank würden. Damit dies
nicht auffalle, würden die Tiere in der Tierverkehrsdatenbank des Bundes als Totgeburt
oder als binnen 3 Tagen verendet gemeldet. Dies schliesse man daraus, dass die Zahlen
dieser Datenbank Auffälligkeiten zeigten. So sei die Zahl der Totgeburten und
Jungtieren, welche innerhalb von drei Tagen gestorben sind, zwischen 2010 und 2014
bei den Rassen Red Holstein und Holstein um 4000 Jungtiere auf 10'100 Tiere
angestiegen. Weiter verstarben bei den Geburten von Red-Holsteinkälbern 7 Prozent
aller Jungtiere, während es bei den übrigen Rassen nur 4.6 Prozent waren. Erstaunlich
sei dies, weil laut Fachleuten Geburten von Milchkuhrassen eigentlich weniger anfällig
für Komplikationen seien als die Geburten von Rassen aus der Fleischindustrie. Kurt
Nüesch, Direktor des Verbands der Schweizer Milchproduzenten (SMP), meinte dazu,
dass nicht ausgeschlossen werden könne, dass es in der Schweiz Fälle gebe, in welchen
Tiere nicht korrekt behandelt würden. Eine Lösung für die Problematik der kurzen
Lebensdauer der männlichen Kälber könnte laut Nüesch eine «Spermasexing» genannte
Methode sein. Mit ihr liesse sich das Geschlecht der Tiere bei der Befruchtung

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.10.2015
LAURA SALATHE
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beeinflussen.
Diese Methode nannte auch der Bundesrat in der Stellungnahme zu einem Postulat (Po.
15.3343) von Maya Graf (gp, BL), in welchem die frühen Schlachtungen von Kälbern aus
der Milchwirtschaft thematisiert wurden, als mögliche Lösung. Besonders geeignete
Milchkühe könnten so besamt werden, dass sie ein weibliches Jungtier zur Welt
bringen, und alle anderen Milchkühe könnten mit Spermien einer Fleischrasse
befruchtet werden. Er sehe entsprechend diesbezüglich keinen gesetzgeberischen
Handlungsbedarf, erklärte der Bundesrat im Rahmen des Postulats.  
Um eine ethisch vertretbare Lösung für die unerwünschten männlichen Kälber von stark
milchbetonten Kühen zu finden, wurde auch die Branche aktiv. Sie gründete unter der
Leitung von Peter Schneider von Proviande eine Arbeitsgruppe mit dem Namen
«Tränkergesundheit und Tränkerschlachtungen», welche vorschlug, die männlichen
Jungtiere mit der richten Fütterung zu stärken und für alle Kälber aus der
Milchwirtschaft eine Mindestdauer auf dem Geburtshof einzuführen. Dadurch sollte die
kurze Lebensspanne der männlichen Kälber etwas verlängert werden. 13

Pflanzliche Produktion

Au cours de l’année sous revue, le Conseil national a adopté, par 138 voix contre 52, un
postulat Graf (pe, BL), qui demandait au Conseil fédéral d'exposer dans un rapport la
manière dont il compte orienter la recherche sur le feu bactérien dans les quatre
prochaines années. Le gouvernement devra par ailleurs indiquer comment il entend
concilier les impératifs de la protection de la nature et du paysage avec les requêtes
des arboriculteurs. Parmi toutes les priorités, la recherche devra porter sur les arbres à
haute tige de même que sur les stratégies « naturelles » avant les interventions
chimiques et les arrachages. Par 127 voix contre 65, il a également adopté un autre
postulat de la même députée (Po. Graf, 08.3040), qui demandait au Conseil fédéral de
préciser dans un nouveau rapport, s'il était prêt à soutenir une stratégie de lutte contre
le feu bactérien axée sur les besoins de la pratique (c’est-à-dire par la prise en
considération des expériences réalisées par les arboriculteurs, la collecte systématique
d'informations sur l'évolution des arbres contaminés et l'échange de connaissances
entre la Confédération, les cantons et les arboriculteurs) et comment il comptait s'y
prendre. 14

POSTULAT
DATUM: 03.12.2009
ELIE BURGOS

Ein Postulat Graf (gps, BL), das die Überprüfung von zusätzlichen Fördermassnahmen
für die inländische Saatgutproduktion verlangt, wurde vom Nationalrat überwiesen. Die
inländische Saatgutproduktion sei ein wesentlicher Bestandteil der Schweizer
Ernährungssouveränität, die es weiter auszubauen gelte. Zudem leiste insbesondere die
biologische Saatgutzüchtung dank der Generierung von robusten Pflanzen einen Beitrag
zur zukünftigen Ernährungssicherheit und Klimaverträglichkeit. In einem letzten Punkt
verlangte die Antragstellende, dass Methoden zur langfristigen Sicherstellung von
gentechfreiem Saatgut erarbeitet werden. 15

POSTULAT
DATUM: 03.05.2012
JOHANNA KÜNZLER

Lebensmittel

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions
fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux
transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
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contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,
l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,
en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires
comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
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fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 16

Le Conseil des Etats traite de l'Initiative pour des aliments équitables. Après le rejet
par la chambre basse du texte déposé par les Verts, les sénateurs et sénatrices
débattent à leur tour sur cette initiative populaire qui veut promouvoir les produits
alimentaires issus d'une agriculture socialement et écologiquement durable. Isidor
Baumann (pdc, UR), rapporteur de la commission en charge (CER-CE), explique qu'ils
ont auditionné les initiants ainsi que le SECO afin de pouvoir se faire un avis. Ainsi, la
députée Maya Graf (verts, BL) et le sénateur Robert Cramer (verts, GE) ont plaidé pour
l'initiative, rappelant qu'il est nécessaire d'aller plus loin que le seul contre-projet sur la
sécurité alimentaire accepté par la population en septembre 2017. Bien que celui-ci
contienne des articles relatifs à une utilisation plus durable des ressources ainsi qu'à
des échanges commerciaux contribuant au développement durable, les deux
défenseurs de l'initiative estiment qu'elle s'intéresse, de plus, aux produits alimentaires
et non seulement à l'agriculture. Ils ont également soutenu le fait que cette initiative
peut être appliquée en respectant les règles édictées dans le cadre des accords
commerciaux. Ce point est contesté par une prise de position commune du SECO, de
l'OSAV et de l'OFAG, qui déclarent en outre que cette initiative ne profitera que peu aux
pays en voie de développement, les petits producteurs ne pouvant se permettre de
payer pour un label certifiant leur production. 
La commission de l'économie et des redevances demande donc à la chambre haute de
rejeter d'une part l'initiative des Verts, et d'autre part, le contre-projet proposé par le
sénateur Roberto Zanetti (ps, SO) – qui se trouve être le même contre-projet que celui
formulé par le député Jans (ps, BS) au Conseil national. La commission justifie sa
décision pour les raisons suivantes: l'initiative va trop loin, n'est pas applicable, a des
tendances protectionnistes, amène des coûts supplémentaires, pourrait mettre les
consommateurs sous tutelle, pèse sur l'industrie de transformation et n'est plus utile
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au vu de l'inscription récente du principe de sécurité alimentaire dans la Constitution.
La commission estime que le contre-projet, bien que plus facile à mettre en œuvre, ne
résout pas les problèmes évoqués et c'est pourquoi elle demande également à le
rejeter. 
Lors des discussions au sein de la chambre haute, le sénateur Germann (udc, SH) dit
redouter une hausse des prix ainsi qu'une hausse du tourisme d'achat en cas
d'acceptation de l'initiative. Un problème également soulevé par le député lucernois
Damian Müller (plr, LU) qui considère que c'est une mauvaise réponse appliquée à une
vraie question, à savoir l'offre en denrées alimentaires saines. Fervent défenseur de
l'initiative, Robert Cramer rappelle qu'elle a été lancée, entre autres, en réaction aux
scandales touchant la production de tomates dans le sud de l'Espagne qui se fait dans
des conditions sociales et écologiques catastrophiques. Il fait également remarquer
qu'une motion (10.3626) demandant au Conseil fédéral d'être autant attentif aux
conditions de travail et à la protection de l'environnement qu'au libre-échange lorsqu'il
conclut des accords internationaux en lien avec l'agriculture a été acceptée par les
deux chambres. Prenant les négociations en cours avec l'Indonésie en exemple, le
sénateur genevois estime que cette motion est restée lettre morte auprès du Conseil
fédéral. Il pointe également le fait que lors de l'adoption de cette motion en 2011,
personne n'a évoqué une quelconque incompatibilité avec les accords commerciaux
internationaux. Cependant, Robert Cramer est conscient que l'initiative
constitutionnelle n'est certainement pas le meilleur chemin et aurait préféré qu'un
contre-projet indirect soit élaboré; une solution que le Conseil national avait à un
moment considérée. 
Le président de la Confédération, Alain Berset, rappelle la position du Conseil fédéral
déjà défendue à la chambre basse quant à l'initiative. Selon lui, les bases légales
existent déjà et un nouvel article constitutionnel n'est donc pas nécessaire. Le manque
de majorités politiques explique le fait que certains débats dans ce domaine n'avancent
pas. Le Conseil fédéral recommande donc de rejeter l'initiative. 
Lors de la discussion par article, la commission de rédaction propose une modification
du texte italophone; une modification qui permet de clarifier les propos mais qui
n'enlève rien à la substance du texte. Cette proposition est adoptée sans discussion.
Les sénateurs et sénatrices décident de ne pas entrer en matière en ce qui concerne le
contre-projet Zanetti (par 31 voix contre 13 et aucune abstention) et rejettent l'initiative
pour des aliments équitables par 32 voix contre 3 et 9 abstentions. 17

Tierhaltung, -versuche und -schutz

L'initiative pour les vaches à cornes passe devant les sénateurs et sénatrices. Celle-ci
prévoit un soutien financier aux paysans et paysannes décidant de ne pas écorner leurs
vaches, taureaux reproducteurs, chèvres et boucs reproducteurs, ceci en complétant
l'article 104, alinéa 3, lettre b de la Constitution fédérale qui prévoit déjà des incitations
financières pour toutes formes de productions proche de la nature et respectueuses
de l'environnement et des animaux. Toutefois, les initiants ne souhaitent pas une
interdiction de cette pratique. La CER-CE a auditionné deux des défenseurs de cette
initiative, Armin Capaul et Regula Imperatori, afin de préparer une réponse pour sa
chambre. Ces derniers justifient la nécessité d'une incitation financière, car cela coûte
plus cher d'avoir des animaux à cornes, plutôt qu'écornés, les étables devant
nécessairement être plus grandes pour assurer une certaine sécurité. Laisser les cornes
aux animaux est vital selon les initiants, celles-ci étant des organes essentiels à la
communication, hiérarchisation et socialisation. De plus les cornes permettent une
meilleure digestion ainsi qu'une régulation thermique du corps. Finalement, ils
considèrent que cette pratique va à l'encontre de la loi sur la protection des animaux.
Selon Capaul et Imperatori il n'est pas nécessaire d'augmenter le budget alloué à
l'agriculture, les dépenses engendrées pouvant être financées par le biais d'une
redistribution de celui-ci. La commission en charge a également invité l'USP à
présenter sa position vis-à-vis de ce texte. Son président, Markus Ritter (pdc, SG),
estime peu sensé d'inscrire dans la Constitution ce genre d'article très spécifique. Il
rappelle, de plus, que cette proposition avait été rejetée par les deux chambres lors des
discussions sur la politique agricole 2014-2017. Comme alternative, l'Union Suisse des
Paysans propose que soit étudiée la possibilité d'augmenter les contributions dédiées
au soutien structurel et d'investissement, la possession de bêtes à cornes amenant des
frais supplémentaires. De plus, Markus Ritter fait remarquer que les produits labellisés
«vaches à cornes» permettent de se démarquer sur le marché agro-alimentaire. 
A deux questions que se posait la commission en charge, l'Administration fédérale a été
chargée d'apporter des éléments de réponse. Premièrement, la commission souhaitait
savoir si l'écornage avait un impact du point de vue du bien-être animal, ce à quoi
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l'Administration fédérale a répondu qu'aucune étude ne prouvait actuellement l'utilité
des cornes. Deuxièmement, la commission était intéressée à savoir s'il était possible de
formuler un contre-projet indirect à cette initiative, afin que les initiants la retirent. Ce
à quoi l'administration fédérale a répondu que les bases légales existantes le
permettraient effectivement. Mais, comme présenté par le rapporteur de la CER-CE,
Isidor Baumann (pdc, UR), après avoir discuté avec les initiants, ceux-ci ont confirmé
leur volonté d'aller jusqu'à la votation. La commission a donc décidé, par 10 voix contre
3, de proposer le rejet de cette initiative, d'autres voies que constitutionnelle étant
possible pour atteindre le but demandé. 

Contrairement à la majorité de la commission en charge, le sénateur socialiste Roberto
Zanetti (ps, SO) défend l'initiative, argumentant que celle-ci n'est qu'un incitatif et non
une obligation. Il reprend également l'article 104, alinéa 3, lettre b de la Constitution
fédérale qui prévoit des incitations financières dans ce genre de cas. De plus,
s'appuyant sur la loi sur la protection des animaux, il estime que l'écornage ne respecte
pas le bien-être animal. La corne étant un organe irrigué et possédant des terminaisons
nerveuses, le fait de la couper avec un fer chaud ne peut que créer des douleurs. Il
s'appuie également sur les arguments invoqués par les initiants, à savoir que les cornes
sont un instrument de communication et de hiérarchisation pour les vaches. Il rappelle
en outre qu'Armin Capaul a essayé d'obtenir par d'autres voies (pétitions, objet
parlementaire, discussion avec le Conseil fédéral) l'application de ses revendications,
échouant à chaque fois. Finalement, le sénateur Zanetti estime que de rajouter un
paiement direct aux nombreux déjà existant n'est pas problématique; une incitation qui
n'entrave pas plus à la liberté économique que l'incitation visant la préservation des
arbres à hautes tiges, pour reprendre l'exemple évoqué par le Soleurois. 
Les défenseurs de l'initiative, à l'instar du vert genevois Robert Cramer (verts, GE),
considèrent également que les vaches à cornes font partie du paysage suisse recherché
par les touristes, cet animal étant fortement rattaché à l'image que l'on se fait
généralement de la Confédération. 
Le Conseil fédéral recommande, quant à lui, de suivre la commission et de rejeter
l'initiative pour la simple raison qu'il est déjà possible, sans modification législative, de
mettre en place des incitations financières pour les paysans et paysannes laissant les
cornes à leurs bêtes. Aucune étude scientifique n'ayant prouvé un impact négatif de
l'écornage sur le bien-être animal, le ministre en charge de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, ne voit pas la nécessité de mettre un tel système en place. De plus,
si les animaux gardent leurs cornes, cela se fera majoritairement au détriment d'une
liberté de mouvement au sein de l'étable, amenant à un recul du bien-être animal. 
La chambre haute suit l'avis de l'exécutif ainsi que de la majorité de la commission en
charge et rejette, par 28 voix contre 8 et 8 abstentions, la proposition de la minorité
Zanetti. 18

L'Initiative populaire fédérale 'Oui à l’interdiction de l’expérimentation animale et
humaine – Oui aux approches de recherche qui favorisent la sécurité et le progrès' a
abouti. 123'640 signatures ont été validées par la Chancellerie fédérale. C'est dans les
cantons de Zurich et Vaud que la récolte a été la plus prolifique, avec respectivement
28'103 et 25'257 paraphes obtenus. 
Cette initiative fait des remous même au sein de certaines organisations de protection
des animaux. Ainsi en est-il de la PSA, dont le directeur, Heinz Lienhard a indiqué
qu'elle allait trop loin. Les milieux de la recherche s'opposent, eux, fermement à ce
texte, les laboratoires ayant besoin d'animaux pour continuer à faire de la recherche. Il
faut savoir que 617'000 animaux ont été utilisés en 2017 à cet effet, mais que les
conditions qui sont soumises aux chercheurs et chercheuses pour l'utilisation
d'animaux sont plus strictes que dans d'autres pays. 
Ces conditions d'autorisation ne vont, pourtant, pas assez loin pour Maya Graf (verts,
BL), qui a, par ailleurs, déposé une initiative parlementaire sur le sujet. Pour la députée
verte, l'argent du contribuable ne devrait pas servir à financer des projets de recherche
impliquant des animaux, mais bien plus à promouvoir d'autres formes de recherche. A
cela appartient le principe des «trois R» de la recherche, à savoir «Replace»
(remplacer), «Refine» (affiner) et «Reduce» (réduire). D'autres technologies
permettent, en effet, d'utiliser bien moins d'animaux pour des résultats similaires, voire
meilleurs. En fait partie l'exemple des cultures de cellules humaines reproduisant à un
format miniature certains organes humains sur lesquels il est possible de mener des
expérimentations. Ces techniques de substitution ne sont, toutefois, pas encore
applicables à l'étude de maladies plus complexes impactant l'entier de l'organisme,
mais représentent, pour les milieux de protection des animaux, un début de solution. 19
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La conseillère nationale Maya Graf (verts, BL) a déposé une initiative parlementaire
visant à interdire l'expérimentation animale entraînant des contraintes sévères. Il est
entendu par-là des contraintes amenant à de grandes douleurs ou des douleurs
persistant sur la durée. L'élue verte estime que ces expérimentations n'ont pas lieu
d'être lorsque l'on sait que des alternatives existent. Elle cite notamment le principe 3R
(réduction, réforme et remplacement de l’expérimentation animale) qui pourrait être
une voie vers une réduction de la souffrance animale.
La CSEC-CN, chargée de statuer sur cette initiative, s'est montrée sensible aux efforts à
entreprendre afin de réduire la souffrance animale due aux expérimentations.
Néanmoins, une majorité de celle-ci (17 voix contre 8) a considéré que la proposition
formulée par l'élue verte allait trop loin et entraverait de manière trop radicale le
monde de la recherche. Une minorité s'est toutefois dégagée pour soutenir le texte,
estimant que dans le cadre des expérimentations de niveau 3 (les plus douloureuses) la
contrainte subie par les animaux ne sont que rarement en adéquation avec le gain réel
de savoir.
Lors des débats en chambre, Maya Graf a tenu à rappeler que le nombre d'animaux
concernés par sa proposition se situait entre 15'000 à 17'000 par année; autant
d'animaux qui n'auraient plus à souffrir pour des expérimentations dont l'utilité est, par
ailleurs, remise en question par la parlementaire bâloise. Se basant sur une étude,
celle-ci affirme que seuls 10% des expérimentations animales aboutiraient à des
thérapies et médicaments. Soutenant la proposition de sa collègue, Irène Kälin (verts,
AG) a ajouté que les sondages tendent à montrer un certain scepticisme de la
population vis-à-vis des expérimentations animales. Pour la commission, Alice Glauser-
Zufferey (udc, VD), a argumenté que la loi actuelle est suffisamment restrictive pour
permettre de réduire un maximum la souffrance animale, seuls 2.8 pourcent des
animaux subissant des contraintes sévères. De plus, elle a rappelé que la Confédération
soutient, d'ores et déjà,  la recherche basée sur le principe 3R. Le Conseil national a
suivi la majorité de la commission par 114 voix contre 60 et 4 abstentions, mettant un
terme à cette initiative parlementaire. 20
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